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©  L'invention  concerne  un  dispositif  d'assemblage 
de  deux  éléments  de  construction  (1)  dotés  de  faces 
d'assemblage  présentant  au  moins  un  évidement, 
comprenant  des  pièces  d'assemblage  agencées 
pour  être  disposées  entre  lesdites  faces  d'assembla- 
ge.  Selon  l'invention,  chaque  évidement  (2,  3)  com- 
porte  au  moins  un  plot  (4)  en  saillie  par  rapport  au 
fond  dudit  évidement,  et  chaque  pièce  d'assemblage 
comporte  une  portion  centrale  (9)  et  deux  portions 
(11,  12)  en  saillie  par  rapport  à  ladite  portion  centra- 
le,  agencées  pour  pénétrer  dans  les  évidements  (2, 
3)  et  pour  coiffer  chaque  plot  (4)  de  ces  derniers.  De 
plus,  ces  portions  en  saillie  (11,  12)  et  les  plots  (4) 
comportent  des  portées  de  contact  aptes  à  coopérer 
de  façon  à  assurer  un  blocage  relatif  sans  jeu  des 
pièces  d'assemblage  (8)  et  des  éléments  de 
construction  (1),  selon  au  moins  une  des  directions 
parallèles  aux  faces  d'assemblage. 
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L'invention  vise  un  dispositif  d'assemblage  de 
deux  éléments  de  construction  dotés  de  faces 
d'assemblage  présentant  au  moins  un  évidement, 
du  type  comprenant  au  moins  une  pièce  d'assem- 
blage  agencée  pour  être  disposée  entre  deux  faces 
d'assemblage  en  regard  de  façon  à  pénétrer  dans 
deux  évidements  en  vis-à-vis.  Cette  invention 
s'étend  aux  pièces  d'assemblage  et  aux  éléments 
de  construction  conçus  pour  la  réalisation  de  ce 
dispositif  d'assemblage. 

Il  existe  à  l'heure  actuelle  des  techniques  vi- 
sant  à  faciliter  l'assemblage  d'éléments  de 
construction  tels  que  par  exemple  des  briquettes 
ou  des  briques  pour  la  réalisation  de  parois  vertica- 
les. 

Le  brevet  FR  2  344  690  décrit  ainsi  une  techni- 
que  consistant  à  ménager  une  rainure  longitudinale 
dans  chacune  des  faces  d'assemblage  d'éléments 
de  construction  consistant  en  des  briquettes  desti- 
nées  à  la  réalisation  de  cloisons,  et  à  utiliser  des 
clavettes  adaptées  pour  se  loger  dans  les  rainures 
en  regard  de  deux  éléments  de  construction. 

Une  telle  technique  permet  de  faciliter  l'assem- 
blage  des  éléments  de  construction  car  les  clavet- 
tes  forment  des  cales  de  positionnement  relatif  de 
ces  derniers.  Toutefois,  cette  technique  présente 
des  limites  inhérentes  à  son  concept  même,  et  ne 
permet  pas  de  maîtriser  de  façon  efficace  la  pla- 
néité  des  parois  réalisées,  obligeant  à  rectifier  qua- 
si-systématiquement  la  position  des  éléments  de 
construction  lors  de  la  prise  du  liant. 

La  présente  invention  vise  à  pallier  cet  incon- 
vénient  et  a  pour  objectif  de  fournir  un  dispositif 
d'assemblage  de  deux  éléments  de  construction 
permettant  d'obtenir  d'emblée  un  parfait  auto-posi- 
tionnement  relatif  desdits  éléments  de  construction. 

Un  autre  objectif  de  l'invention  est  de  fournir 
un  dispositif  d'assemblage  facilitant  de  façon  nota- 
ble  l'assemblage  des  éléments  de  construction. 

A  cet  effet,  l'invention  vise  un  dispositif  d'as- 
semblage  de  deux  éléments  de  construction  dotés 
de  faces  d  assemblage  présentant  au  moins  un 
évidement  agencé  de  façon  que  les  évidements  de 
deux  faces  d'assemblage  disposées  en  regard 
soient  en  vis-à-vis,  ledit  dispositif  d'assemblage 
comprenant  au  moins  une  pièce  d'assemblage 
agencée  pour  être  disposée  entre  deux  faces  d'as- 
semblage  en  regard  de  façon  à  pénétrer  dans 
deux  évidements  en  vis-à-vis,  et  étant  caractérisé 
en  ce  que  : 

-  chaque  évidement  comporte  au  moins  un 
plot  s'étendant  en  saillie  par  rapport  au  fond 
dudit  évidement  et  présentant  une  hauteur  au 
plus  égale  à  la  profondeur  de  cet  évidement, 

-  chaque  pièce  d'assemblage  comporte  une 
portion  centrale  agencée  pour  être  interposée 
entre  deux  faces  d'assemblage  en  regard,  et 
deux  portions  en  saillie  de  part  et  d'autre  de 

la  portion  centrale,  agencées  pour  pénétrer 
chacune  dans  un  évidement  et  pour  coiffer 
chaque  plot  dudit  évidement, 

-  chaque  plot  de  chaque  évidement  et  les  por- 
5  tions  en  saillie  de  chaque  pièce  d'assembla- 

ge  comportent  des  portées  de  contact  conju- 
guées,  aptes  à  assurer  un  blocage  relatif 
sans  jeu  de  la  pièce  d'assemblage  et  de 
l'élément  de  construction  selon  au  moins  une 

io  des  directions  parallèles  aux  faces  d'assem- 
blage. 

Selon  l'invention,  chaque  pièce  d'assemblage 
est  donc  conçue  pour  venir  coiffer  des  plots  ména- 
gés  en  saillie  par  rapport  aux  fonds  des  évide- 

75  ments  ménagés  dans  les  faces  d'assemblage  des 
éléments  de  construction,  et  comporte,  de  même 
que  lesdits  plots,  des  portées  de  contact  assurant 
un  blocage  relatif  sans  jeu  de  ladite  pièce  d'assem- 
blage  et  de  l'élément  de  construction  selon  au 

20  moins  une  des  directions  parallèles  aux  faces  d'as- 
semblage. 

Le  blocage  relatif  sans  jeu  est  donc  obtenu  au 
droit  de  surfaces  de  contact  de  la  pièce  d'assem- 
blage  distinctes  des  faces  externes  par  lesquelles 

25  la  prise  de  cette  pièce  d'assemblage  est  assurée 
lors  de  sa  manutention.  De  ce  fait,  la  mise  en  place 
d'une  pièce  d'assemblage  sur  une  face  d'assem- 
blage  d'un  élément  de  construction,  puis  l'assem- 
blage,  sur  ce  premier  élément  de  construction, 

30  d'un  deuxième  élément  de  construction,  peuvent 
être  effectués  de  façon  aisée  tout  en  garantissant 
un  parfait  auto-positionnement  relatif  desdits  élé- 
ments  de  construction  par  coopération  des  portées 
de  contact  de  ces  derniers  avec  celles  conjuguées 

35  des  pièces  d'assemblage. 
Concernant,  par  exemple,  l'assemblage  d'élé- 

ments  de  construction  dotés  de  deux  faces  fronta- 
les  orthogonales  aux  faces  d'assemblage,  cet  auto- 
positionnement  destiné  à  réaliser  un  alignement 

40  parfait  des  faces  frontales  desdits  éléments  de 
construction,  est  ainsi  obtenu  au  moyen  de  plots 
comportant  deux  portées  de  contact  opposées 
s'étendant  parallèlement  aux  faces  frontales. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
45  chaque  pièce  d'assemblage  présente  des  portions 

en  saillie  de  formes  adaptées  pour  obtenir  un  jeu 
entre  lesdites  portions  en  saillie  et  les  bords  péri- 
phériques  en  regard  des  évidements. 

Cette  disposition  permet  de  ménager  un  jeu 
50  facilitant  notamment  la  mise  en  place  d'un  élément 

de  construction  relativement  à  une  pièce  d'assem- 
blage  positionnée  sur  la  face  d'assemblage  d  un 
premier  élément  de  construction. 

De  plus,  chaque  pièce  d'assemblage  comporte 
55  préférentiellement  des  butées  d'appui  sur  les  faces 

d'assemblage,  aptes  à  assurer  la  stabilité  et  le 
positionnement  relatifs  desdites  pièces  et  faces 
d'assemblage. 
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Selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel  du 
dispositif  d'assemblage  selon  l'invention  : 

-  les  faces  d'assemblage  des  éléments  de 
construction  présentent  un  évidement  consti- 
tué  de  deux  rainures  longitudinales  séparées 
par  un  plot  central  longitudinal, 

-  les  pièces  d'assemblage  comportent  des  por- 
tions  en  saillie  aptes  à  venir  se  loger  dans 
chacune  des  rainures,  et  dotées  de  portées 
de  contact  opposées  espacées  transversale- 
ment  d'une  distance  sensiblement  inférieure 
à  la  largeur  du  plot  central. 

De  plus,  le  plot  central  de  chaque  évidement 
présente  avantageusement  un  tronçon  d'extrémité 
de  largeur  sensiblement  supérieure  à  celle  de  sa 
partie  courante,  définissant  deux  portées  de 
contact  parallèles  et  opposées.  Cette  forme  des 
plots  centraux  permet  d'obtenir  un  parfait  blocage 
des  pièces  d'assemblage  tout  en  réduisant  la  sur- 
face  des  portées  de  contact  et  donc  l'effort  à 
exercer  lors  de  l'assemblage. 

Par  ailleurs,  chaque  pièce  d'assemblage  est 
avantageusement  constituée  d'un  profil  en  forme 
de  H  dont  l'âme  constitue  la  portion  centrale  desdi- 
tes  pièces  d'assemblage,  et  dont  les  branches 
constituent  les  portions  en  saillie. 

De  plus,  avec  de  tels  profils  en  forme  de  H,  le 
jeu  de  mise  en  place  est  avantageusement  obtenu 
en  dotant  chaque  branche  des  pièces  d'assembla- 
ge  de  nervures  externes  s'étendant  orthogonale- 
ment  par  rapport  à  l'âme,  conférant  auxdites  piè- 
ces  d'assemblage  une  largeur  sensiblement  infé- 
rieure  à  la  largeur  totale  de  l'évidement  des  faces 
d'assemblage. 

En  outre,  selon  une  autre  caractéristique  de 
l'invention,  chaque  branche  des  pièces  d'assem- 
blage  est  dotée  de  nervures  internes  s'étendant 
orthogonalement  par  rapport  à  l'âme,  agencées 
pour  constituer  les  portées  de  contact  desdites 
pièces  d'assemblage. 

De  telles  nervures  fournissent  une  surface  de 
contact  suffisante  pour  assurer  un  blocage  relatif 
sans  jeu  de  la  pièce  d'assemblage  vis-à-vis  des 
éléments  de  construction,  tout  en  réduisant  l'effort 
à  exercer  en  vue  de  la  mise  en  place  des  pièces 
d'assemblage. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
l'âme  de  chaque  pièce  d'assemblage  est  percée 
d'au  moins  un  orifice. 

De  tels  orifices  permettent  l'éventuel  refoule- 
ment  du  liant  disposé  sur  la  face  d'assemblage 
d'un  élément  de  construction  sur  laquelle  est  mise 
en  place  la  pièce  d'assemblage,  provoquant  no- 
tamment  la  création  d'un  phénomène  de  ventouse 
qui  maintient  ladite  pièce  d'assemblage  en  position 
même  si  l'on  doit  procéder  au  retrait  de  l'élément 
de  construction  ultérieurement  assemble  sur  cette 
pièce  d'assemblage,  par  exemple  en  cas  d'erreur 

de  positionnement  de  cet  élément  de  construction. 
Par  ailleurs,  les  butées  d'appui  sur  les  faces 

d'assemblage  de  ces  pièces  d'assemblage  consti- 
tuées  d'un  profil  en  forme  de  H  sont  avantageuse- 

5  ment  constituées  de  bossages  faisant  saillie  par 
rapport  à  la  face  externe  des  branches  et  s'éten- 
dant  sensiblement  dans  le  même  plan  que  l'âme. 

De  plus,  ces  bossages  d'appui  présentent  pré- 
férentiellement  des  formes  adaptées  pour  définir 

io  deux  plans  d'appui  parallèles  à  l'âme  s'étendant 
symétriquement  de  part  et  d'autre  de  celle-ci.  De 
ce  fait,  les  pièces  d'assemblage  sont  réversibles  et 
n'ont  pas  de  sens  de  pose  imposé. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention 
15  visant  l'assemblage  d'éléments  de  construction  do- 

tés  de  deux  faces  latérales  d'assemblage,  notam- 
ment  destinés  à  la  réalisation  de  parois  verticales 
telles  que  des  cloisons,  chacune  desdites  faces 
d'assemblage  forme  une  cuvette  centrale  longitudi- 

20  nale  dans  le  fond  de  laquelle  débouchent  les  rainu- 
res,  ladite  cuvette  étant  bordée  latéralement  de 
deux  bandes  longitudinales  planes  par  lesquelles 
les  éléments  de  construction  viennent  en  contact. 

Une  telle  cuvette  forme  un  renfoncement  longi- 
25  tudinal  apte  à  loger  l'âme  des  pièces  d'assembla- 

ge,  et  à  être  rempli  de  liant  assurant  le  scellement 
des  faces  d'assemblage,  tout  en  conférant  à  la 
paroi  réalisée  l'aspect  d'une  paroi  sans  joint  du  fait 
que  les  éléments  de  construction  portent  les  uns 

30  sur  les  autres  par  l'intermédiaire  des  bandes  pla- 
nes  latérales  d'appui. 

De  plus,  la  présence  de  cette  cuvette  permet 
de  refouler  l'éventuel  excédent  de  liant  vers  le 
réservoir  que  forment  les  rainures,  notamment  en- 

35  tre  deux  pièces  d'assemblage,  du  fait  que  ces 
dernières  sont  positionnées  ponctuellement,  et  non 
en  direction  des  bandes  planes  de  contact  des 
éléments  de  construction.  Par  conséquent,  les  élé- 
ments  de  construction  portent  les  uns  sur  les  au- 

40  très  par  des  surfaces  de  contact  planes  qui  garan- 
tissent  une  très  grande  stabilité  et  un  parfait  auto- 
alignement,  et  ce  d'autant  plus  que  ces  surfaces 
de  contact  sont  latérales  et  donc  éloignées  du  plan 
de  symétrie  longitudinal  desdits  éléments  de 

45  construction. 
En  outre,  la  technique  de  pose  de  tels  élé- 

ments  de  construction  est  très  aisée  car  elle  s'avè- 
re  similaire  à  la  technique  de  pose  à  sec  d'élé- 
ments  de  construction. 

50  Par  ailleurs,  selon  une  autre  caractéristique  de 
l'invention  visant  la  réalisation  de  parois  verticales, 
tels  que  des  murs  de  briques,  dans  lesquelles  les 
éléments  de  construction  sont  séparés  d'un  joint 
de  mortier,  chaque  pièce  d'assemblage  comporte 

55  des  entretoises  s'étendant  transversalement  entre 
les  branches,  orthogonalement  de  part  et  d'autre 
de  l'âme,  de  façon  à  venir  au  contact  de  l'extrémi- 
té  des  plots  centraux  des  faces  d'assemblage,  et  à 
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ménager  un  espace  de  hauteur  prédéterminée  en- 
tre  lesdites  faces  d'assemblage. 

De  telles  pièces  d'assemblage  permettent  de 
réaliser  un  joint  de  mortier  d'épaisseur  constante 
entre  les  éléments  de  construction  superposés. 

L'invention  s  étend  à  des  pièces  d'assemblage 
comprenant  une  portion  centrale,  et  deux  portions 
en  saillie  de  part  et  d'autre  de  la  portion  centrale 
conformées  de  façon  à  former  au  moins  un  renfon- 
cement  par  rapport  à  leurs  zones  d'extrémité  oppo- 
sées  à  la  portion  centrale,  chacun  desdits  renfon- 
cements  comportant  au  moins  deux  portées  de 
contact. 

L'invention  s'étend  également  à  des  éléments 
de  construction  conçus  pour  être  assemblés  avec 
les  pièces  d'assemblage  ci-dessus  définies. 

L'invention  vise  ainsi,  notamment,  des  élé- 
ments  de  construction  dotés  de  deux  faces  latéra- 
les  d'assemblage  et  de  deux  faces  frontales  ortho- 
gonales  auxdites  faces  d'assemblage,  caractérisés 
en  ce  que  chaque  face  d'assemblage  comporte  au 
moins  un  évidement  doté  d'au  moins  un  plot 
s'étendant  en  saillie  par  rapport  au  fond  dudit  évi- 
dement  et  présentant  une  hauteur  au  plus  égale  à 
la  profondeur  de  ce  dernier,  chacun  desdits  plots 
présentant  au  moins  deux  portées  de  contact  op- 
posées  et  parallèles  au  faces  frontales. 

L'invention  vise  également  des  éléments  de 
construction  du  type  ci-dessus  défini  dont,  en  ou- 
tre,  une  des  faces  frontales  comporte  au  moins  un 
évidement  doté  d'au  moins  un  plot  s'étendant  en 
saillie  par  rapport  au  fond  dudit  évidement  et  pré- 
sentant  une  hauteur  au  plus  égale  à  la  profondeur 
de  ce  dernier,  chacun  desdits  plots  présentant  au 
moins  deux  portées  de  contact  opposées  et  ortho- 
gonales  à  la  face  frontale. 

L'invention  vise  également  des  éléments  de 
construction  d'habillage  d'une  paroi,  notamment 
plaquette  de  parement  ou  dalle  de  bardage,  com- 
portant  deux  parois  frontales  avant  et  arrière,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  face  frontale  arrière  compor- 
te  au  moins  un  évidement  doté  d'au  moins  un  plot 
s'étendant  en  saillie  par  rapport  au  fond  dudit  évi- 
dement  et  présentant  une  hauteur  au  plus  égale  à 
la  profondeur  de  ce  dernier,  chacun  desdits  plots 
présentant  au  moins  deux  portées  de  contact  op- 
posées  et  orthogonales  à  ladite  face  arrière. 

De  telles  plaquettes  de  parement  ou  dalles  de 
bardage  sont  conçues  pour  être  montées  sur  la 
face  frontale  dotée  d'au  moins  un  évidement  des 
éléments  de  construction  décrits  plus  haut,  et  as- 
semblées  à  ces  éléments  de  construction  au 
moyen  de  pièces  d'assemblage  conformes  à  l'in- 
vention. 

De  plus,  selon  ce  mode  de  réalisation,  les 
éléments  de  construction  formant  la  paroi  verticale 
sont  avantageusement  assemblés  au  moyen  de 
pièces  d'assemblage  conçues  pour  ménager  un 

espace  de  hauteur  constante  entre  les  faces  d'as- 
semblage  desdits  éléments  de  construction.  Le  fait 
d'avoir  des  joints  horizontaux  réguliers  permet,  en 
effet,  d'obtenir  un  parfait  auto-alignement  des  élé- 

5  ments  d'habillage,  plaquette  ou  dalle,  lors  de  la 
pose  de  ces  derniers. 

D'autres  caractéristiques,  buts  et  avantages  de 
l'invention  ressortiront  de  la  description  détaillée 
qui  suit  en  référence  aux  dessins  annexés  qui  en 

io  représentent,  à  titre  d'exemples  non  limitatifs,  deux 
modes  de  réalisation  préférentiels.  Sur  ces  dessins 
qui  font  partie  intégrante  de  la  présente  description 

-  la  figure  1a  est  une  vue  en  perspective  d'une 
15  pièce  d'assemblage  conforme  à  l'invention, 

-  la  figure  1b  est  une  vue  en  perspective  d'un 
élément  de  construction  tel  qu'un  carreau 
pour  la  réalisation  de  cloisons,  et  de  deux 
pièces  d'assemblage,  conformes  à  l'inven- 

20  tion, 
-  la  figure  2  est  une  coupe  transversale  repré- 

sentant  deux  éléments  de  construction  tels 
qu'utilisés  pour  la  réalisation  de  cloisons,  as- 
semblés  conformément  à  l'invention, 

25  -  la  figure  3  est  une  coupe  transversale  d'une 
pièce  d'assemblage  conforme  à  l'invention, 

-  la  figure  4  est  une  vue  latérale  de  cette  pièce 
d'assemblage, 

-  la  figure  5  en  est  une  vue  de  dessus, 
30  -  la  figure  6  est  une  vue  en  perspective  partiel- 

le  d'une  cloison  réalisée  conformément  à  l'in- 
vention, 

-  la  figure  7  est  une  coupe  transversale  par  un 
plan  vertical  de  cette  cloison, 

35  -  la  figure  8  est  une  coupe  transversale  par  un 
plan  vertical  d'un  mur  réalisé  au  moyen 
d'éléments  de  construction,  tels  que  des  bri- 
ques,  conformément  à  l'invention,  et  habillé 
d'éléments  de  construction,  tels  que  des  pla- 

40  quettes  de  parement,  conformes  à  l'invention, 
-  et  la  figure  9  est  une  vue  en  perspective 

d'une  variante  de  pièce  d'assemblage  confor- 
me  à  l'invention  utilisée  pour  la  réalisation  de 
parois  verticales  telles  que  celle  représentée 

45  à  la  figure  8. 
Le  dispositif  représenté  aux  figures  se  compo- 

se  d'éléments  de  construction  dont  les  faces  d'as- 
semblage  sont  dotées  d'un  évidement  longitudinal, 
et  de  pièces  d'assemblage  agencées  pour  être 

50  disposées  entre  les  faces  d'assemblage  de  deux 
éléments  de  construction  de  façon  à  pénétrer  dans 
les  évidements  de  ces  dernières. 

En  premier  lieu,  les  éléments  de  construction  1 
représentés  aux  figures  1b,  2,  6  et  7  sont  des 

55  éléments  du  type  carreaux,  briquettes...  notamment 
destinés  à  la  réalisation  de  cloisons. 

Chacun  de  ces  éléments  de  construction  pré- 
sente  deux  faces  latérales  d'assemblage  1a,  1b 

4 
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comportant  chacune  deux  rainures  longitudinales  2, 
3  séparées  par  un  plot  central  longitudinal  4  de 
hauteur  sensiblement  inférieure  à  la  profondeur 
desdites  rainures. 

Ce  plot  central  4  présente  une  section  en  for- 
me  de  Q  faiblement  accentué  adaptée  pour  que  la 
largeur  de  l'extrémité  dudit  plot  soit  sensiblement 
supérieure  à  celle  de  sa  portion  courante,  de  façon 
que  ladite  extrémité  définisse  deux  bandes  longitu- 
dinales  formant  des  portées  de  contact  opposées 
et  parallèles  aux  faces  frontales  de  l'élément  de 
construction  1. 

Les  rainures  2,  3  comportent,  quant  à  elles, 
des  bords  longitudinaux  externes  présentant  trans- 
versalement  une  forme  convexe. 

Chaque  face  d'assemblage  1a,  1b  forme,  en 
outre,  une  cuvette  centrale  longitudinale  5  dans  le 
fond  de  laquelle  débouchent  les  rainures  2,  3, 
ladite  cuvette  étant  bordée  latéralement  par  deux 
bandes  planes  longitudinales  6,  7  par  lesquelles  les 
éléments  de  construction  viennent  en  appui. 

Les  pièces  d'assemblage  8  représentées  aux 
figures  1a,  3,  4  et  5  et  destinées  à  être  disposées 
entre  les  faces  d'assemblage  1a,  1b  des  éléments 
de  construction  1  consistent  quant  à  elles  en  des 
barrettes  dont  la  section  présente  la  forme  généra- 
le  d'un  H. 

L'âme  9  de  ces  pièces  d'assemblage  8  pré- 
sente  une  épaisseur  adaptée  pour  venir  se  loger 
dans  l'intervalle  défini  par  les  cuvettes  5  de  deux 
faces  d'assemblage  1a,  1b,  en  regard.  Cette  âme  9 
est  percée,  à  intervalles  réguliers,  d'orifices  cir- 
culaires  10  permettant  le  refoulement  du  liant  lors 
de  la  mise  en  place  des  pièces  d'assemblage  8. 

Chaque  branche  11,  12  de  cette  pièce  d'as- 
semblage  8  en  forme  de  H  est  formée,  quant  à 
elle,  de  deux  ailes  11a,  11b,  12a,  12b  s'étendant 
de  part  et  d'autre  de  l'âme,  et  espacées  de  façon 
à  venir  se  loger  chacune  dans  une  rainure  2,  3. 

Chacune  de  ces  ailes  11a,  11b,  12a,  12b,  com- 
porte,  à  intervalles  réguliers,  des  nervures  internes 
13,  14  s'étendant  orthogonalement  par  rapport  à 
l'âme  9.  Chacune  de  ces  nervures  13,  14  présente 
une  face  frontale  plane,  et  lesdites  nervures  pré- 
sentent  une  épaisseur  adaptée  pour  que  la  distan- 
ce  séparant  les  faces  frontales  de  deux  nervures 
13,  14  en  vis-à-vis  soit  sensiblement  inférieure  à  la 
largeur  maximale  du  plot  central  4. 

De  ce  fait,  les  faces  frontales  des  nervures  13, 
14  forment  des  portées  de  contact  agencées  pour 
coopérer  avec  celles  du  plot  central  4  de  façon  à 
assurer  un  blocage  relatif  sans  jeu  des  pièces 
d'assemblage  8  et  des  éléments  de  construction  1 
selon  une  direction  orthogonale  aux  faces  frontales 
desdits  éléments  de  construction. 

Cette  disposition  permet  d'obtenir  un  parfait 
centrage  entre  les  éléments  de  construction  1  et 
les  pièces  d'assemblage  8  qui  conduit  d'emblée  à 

un  auto-alignement  des  faces  frontales  desdits  élé- 
ments  de  construction. 

De  plus,  les  portées  de  contact  des  pièces 
d'assemblage  8  étant  ponctuelles,  la  force  à  exer- 

5  cer  pour  assembler  ces  pièces  d'assemblage  et  les 
éléments  de  construction  1  se  trouve  limitée,  facili- 
tant  la  mise  en  place  et  autorisant  un  retrait  éven- 
tuel  en  cas  de  nécessité. 

Chacune  des  ailes  11a,  11b,  12a,  12b  des 
io  branches  11,  12  des  pièces  d'assemblage  8  com- 

porte  également,  au  droit  de  chaque  nervure  inter- 
ne  13,  14,  une  nervure  externe  15,  16  conférant 
aux  pièces  d'assemblage  8  une  largeur  hors  tout 
adaptée  pour  ménager  un  jeu  par  rapport  aux  rai- 

15  nures  2,  3  en  vue  de  faciliter  la  mise  en  place  des 
éléments  de  construction  sur  ces  pièces  d'assem- 
blage  8. 

De  plus,  les  branches  11,  12,  et  les  nervures 
internes  13,  14,  et  externes  15,  16  sont  conformées 

20  de  façon  que  chacune  desdites  branches  et  les 
nervures  associées  à  ces  dernières  présentent  un 
profil  effilé. 

Chaque  branche  11,  12  des  pièces  d'assem- 
blage  8  comporte,  en  outre,  des  bossages  externes 

25  17  d'appui  sur  les  faces  d'assemblage  1a,  1b, 
aptes  à  assurer  la  stabilité  et  le  positionnement 
relatifs  desdites  pièces  et  faces  d'assemblage. 

Ces  bossages,  disposés  au  droit  de  chaque 
nervure  externe  15,  16,  sont  de  forme  adaptée 

30  pour  former  deux  plans  d'appui  parallèles  à  l'âme 
9  s'étendant  symétriquement  de  part  et  d'autre  de 
celle-ci,  de  façon  à  conférer  un  caractère  réversi- 
ble  aux  pièces  d'assemblage  8. 

A  cet  effet,  ces  bossages  17  présentent  trans- 
35  versalement  une  forme  générale  trapézoïdale  axée 

par  rapport  au  plan  de  l'âme  9.  De  plus,  les  côtés 
du  trapèze  formant  les  faces  supérieure  et  inférieu- 
re  de  ces  bossages  17  présentent  une  forme 
concave  conjuguée  de  la  forme  convexe  des  bords 

40  longitudinaux  des  rainures  2,  3. 
Par  ailleurs,  l'âme  9  est  prolongée  au  niveau 

d'une  de  ses  extrémités  par  une  languette  19  desti- 
née  à  permettre  le  retrait  de  la  pièce  d'assemblage 
8,  en  cas  de  nécessité,  au  moyen  d'un  outil  inséré 

45  entre  ladite  languette  et  la  face  d'assemblage  de 
l'élément  de  construction. 

De  plus,  cette  âme  9  est  dotée,  au  niveau  de 
son  extrémité  opposée  à  la  languette  19,  d'une 
échancrure  20  de  forme  conjuguée  de  la  section 

50  des  plots  centraux  4.  Cette  échancrure  20  permet, 
lorsque  la  hauteur  du  dernier  rang  sous  plafond 
justifie  de  disposer  les  éléments  de  construction  1 
debout,  c'est-à-dire  avec  leurs  faces  d  assemblage 
1a,  1b  verticales,  d'assurer  une  liaison  entre  ces 

55  éléments  de  construction  et  ceux  du  rang  inférieur. 
Tel  que  représenté  aux  figures  6  et  7,  cette 

liaison  est  obtenue  en  interposant  une  des  pièces 
d'assemblage  8  entre  les  faces  d'assemblage  verti- 

5 
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cales  1a,  1b  des  éléments  de  construction  du  der- 
nier  rang,  de  façon  que  l'échancrure  20  de  cette 
dernière  vienne  coiffer  le  plot  central  4  d'un  des 
éléments  de  construction  1  de  l'avant-dernier  rang. 

Les  éléments  de  construction  21  représentés  à 
la  figure  8  sont,  quant  à  eux,  des  éléments  du  type 
briques  notamment  destines  à  la  réalisation  de 
murs  porteurs.  Ces  éléments  de  construction  com- 
portent  deux  faces  latérales  planes  d  assemblage 
21a,  21b  pourvues  chacune  de  deux  rainures  longi- 
tudinales  22,  23  séparées  par  un  plot  central  24, 
lesdites  rainures  et  plot  central  étant  identiques  à 
ceux  décrits  ci-avant. 

Ces  éléments  de  construction  21  étant  destinés 
à  être  montés  avec  interposition  d'un  joint  de  mor- 
tier  entre  les  faces  d'assemblage  21a,  21b,  les 
pièces  d'assemblage  8'  destinées  à  assurer  l'auto- 
alignement,  par  ailleurs  strictement  identiques  aux 
pièces  d'assemblage  8  décrites  ci-dessus,  compor- 
tent  des  entretoises  25  visant  à  rendre  ce  joint 
régulier. 

Ces  entretoises  25  s'étendent  transversalement 
entre  les  branches  11,  12,  orthogonalement  de  part 
et  d'autre  de  l'âme  9,  de  façon  à  venir  au  contact 
des  plots  centraux  24  des  faces  d'assemblage  21a, 
21b,  et  à  ménager  un  espace  d'une  hauteur  prédé- 
terminée  entre  lesdites  faces  d'assemblage. 

Les  éléments  de  construction  21  représentés  à 
la  figure  8  comportent,  en  outre,  une  face  frontale 
21c  dotée  également  de  deux  rainures  horizontales 
30,  31  séparées  par  un  plot  central  32,  destinées  à 
permettre  de  revêtir  la  paroi  réalisée  d'éléments 
d'habillage  26  tels  que  des  plaquettes  de  pare- 
ment,  en  utilisant  des  pièces  d'assemblage  8  iden- 
tiques  à  celles  initialement  décrites. 

A  cet  effet,  ces  éléments  d'habillage  26  com- 
portent  une  face  frontale  arrière  26a  dotée  de  deux 
rainures  longitudinales  27,  28  séparées  par  un  plot 
central  29,  les  pièces  d'assemblage  8  ayant  notam- 
ment  pour  rôle  d'assurer  le  maintien  provisoire  de 
ces  éléments  avant  la  prise  du  matériau  de  scelle- 
ment  33  utilisé  de  façon  classique  et  consistant  par 
exemple  en  un  mastic  de  silicone. 

Il  est  à  noter  que  la  mise  en  place  de  tels 
éléments  d'habillage  26  est  très  aisée  car,  d'une 
part,  les  joints  entre  les  éléments  de  construction 
21  formant  la  paroi  porteuse  sont  très  réguliers  du 
fait  de  l'utilisation  des  pièces  d'assemblage  8',  et 
d'autre  part,  le  positionnement  de  ces  éléments 
d'habillage  26  sur  la  face  frontale  de  la  paroi  verti- 
cale  es  très  précis  grâce  à  la  conception  du  dispo- 
sitif  d'assemblage  conforme  à  l'invention. 

Du  fait  de  la  présence  de  ce  double  dispositif 
d'assemblage,  on  obtient  en  effet,  d'emblée,  d'une 
part  un  auto-alignement  des  éléments  d'habillage 
26,  et  d'autre  part  un  joint  horizontal  régulier  entre 
deux  éléments  d'habillage  26  superposés. 

Revendications 

1.  Dispositif  d'assemblage  de  deux  éléments  de 
construction  (1  ;  21  ;  26)  dotés  de  faces  d'as- 

5  semblage  (1a,  1b  ;  21a,  21b  ;  21c,  26a)  pré- 
sentant  au  moins  un  évidement  (2,  3  ;  22,  23  ; 
27,  28,  30,  31)  agencé  de  façon  que  les  évide- 
ments  de  deux  faces  d'assemblage  disposées 
en  regard  soient  en  vis-à-vis,  ledit  dispositif 

io  d'assemblage  comprenant  au  moins  une  pièce 
d'assemblage  (8  ;  8')  agencée  pour  être  dispo- 
sée  entre  deux  faces  d'assemblage  (1a,  1b  ; 
21a,  21b  ;  21c,  26a)  en  regard  de  façon  à 
pénétrer  dans  deux  évidements  (2,  3  ;  22,  23  ; 

15  27,  28,  30,  31)  en  vis-à-vis,  et  étant  caractérisé 
en  ce  que  : 

-  chaque  évidement  (2,  3  ;  22,  23  ;  27,  28, 
30,  31)  comporte  au  moins  un  plot  (4  ; 
24  ;  29,  32)  s'étendant  en  saillie  par 

20  rapport  au  fond  dudit  évidement  et  pré- 
sentant  une  hauteur  au  plus  égale  à  la 
profondeur  de  cet  évidement, 

-  chaque  pièce  d'assemblage  (8  ;  8')  com- 
porte  une  portion  centrale  (9)  agencée 

25  pour  être  interposée  entre  deux  faces 
d'assemblage  (1a,  1b  ;  21a,  21b  ;  21c, 
26a)  en  regard,  et  deux  portions  (11,  12) 
en  saillie  de  part  et  d'autre  de  la  portion 
centrale  (9),  agencées  pour  pénétrer  cha- 

30  cune  dans  un  évidement  (2,  3  ;  22,  23  ; 
27,  28  ;  30,  31)  et  pour  coiffer  chaque 
plot  (4  ;  24  ;  29,  32)  dudit  évidement, 

-  chaque  plot  (4  ;  24  ;  29,  32)  de  chaque 
évidement  (2,  3  ;  22,  23  ;  27,  28,  30,  31) 

35  et  les  portions  en  saillie  (11,  12)  de  cha- 
que  pièce  d'assemblage  (8  ;  8')  compor- 
tent  des  portées  de  contact  (13,  14) 
conjuguées,  aptes  à  assurer  un  blocage 
relatif  sans  jeu  de  la  pièce  d'assemblage 

40  (8  ;  8')  et  de  l'élément  de  construction  (1 
;  21  ;  26)  selon  au  moins  une  des  direc- 
tions  parallèles  aux  faces  d'assemblage 
(1a,  1b  ;  21a,  21b  ;  21c,  26a). 

45  2.  Dispositif  d'assemblage  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  chaque  pièce  d'as- 
semblage  (8  ;  8')  présente  des  portions  en 
saillie  (11,  12)  de  formes  adaptées  pour  obte- 
nir  un  jeu  entre  lesdites  portions  en  saillie  et 

50  les  bords  périphériques  en  regard  des  évide- 
ments  (2,  3  ;  22,  23  ;  27,  28,  30,  31). 

3.  Dispositif  d'assemblage  selon  l'une  des  reven- 
dications  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  chaque 

55  pièce  d'assemblage  (8  ;  8')  comporte  des  bu- 
tées  (17)  d'appui  sur  les  faces  d'assemblage 
(1a,  1b  ;  21a,  21b  ;  21c,  26a),  aptes  à  assurer 
la  stabilité  et  le  positionnement  relatifs  desdi- 
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tes  pièces  et  faces  d'assemblage. 

4.  Dispositif  selon  I  une  des  revendications  1  à  3 
d'assemblage  de  deux  éléments  de  construc- 
tion  (1  ;  21)  dotés  de  deux  faces  frontales  5 
(21c)  orthogonales  aux  faces  d'assemblage 
(1a,  1b  ;  21a,  21b),  caractérisé  en  ce  que 
chaque  plot  (4  ;  24)  comporte  deux  portées  de 
contact  opposées  s'étendant  parallèlement  aux 
faces  frontales  (21c).  10 

5.  Dispositif  d'assemblage  selon  l'une  des  reven- 
dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  : 

-  les  faces  d'assemblage  (1a,  1b  ;  21a, 
21b  ;  21c,  26a)  des  éléments  de  75 
construction  (1  ;  21  ;  26)  présentent  un 
évidement  constitué  de  deux  rainures 
longitudinales  (2,  3  ;  22,  23  ;  27,  28  ;  30, 
31)  séparées  par  un  plot  central  longitu- 
dinal  (4  ;  24  ;  29,  32),  20 

-  les  pièces  d'assemblage  (8  ;  8')  compor- 
tent  des  portions  en  saillie  (11,  12)  aptes 
à  venir  se  loger  dans  chacune  des  rainu- 
res  (2,  3  ;  22,  23  ;  27,  28,  30,  31),  et 
dotées  de  portées  de  contact  (13,  14)  25 
opposées  espacées  transversalement 
d'une  distance  sensiblement  inférieure  à 
la  largeur  du  plot  central  (4  ;  24  ;  29,  32). 

branche  (11,  12)  des  pièces  d'assemblage  (8  ; 
8')  est  dotée  de  nervures  internes  (13,  14) 
s'étendant  orthogonalement  par  rapport  à 
l'âme  (9),  agencées  pour  constituer  les  portées 
de  contact  desdites  pièces  d'assemblage. 

10.  Dispositif  d'assemblage  selon  les  revendica- 
tions  7,  8  et  9  prises  ensemble,  caractérisé  en 
ce  que  les  branches  (11,  12)  et  les  nervures 
internes  (13,  14)  et  externes  (15,  16)  sont 
conformées  de  façon  que  chaque  branche  (1  1  , 
12)  et  les  nervures  (13,  15)  (14,  16)  associées 
à  cette  dernière  présentent  un  profil  effilé. 

11.  Dispositif  d'assemblage  selon  l'une  des  reven- 
dications  7  à  10,  caractérisé  en  ce  que  l'âme 
(9)  de  chaque  pièce  d'assemblage  (8  ;  8')  est 
percée  d'au  moins  un  orifice  (10). 

12.  Dispositif  d'assemblage  selon  l'une  des  reven- 
dications  7  à  11  et  la  revendication  3  prises 
ensemble,  caractérisé  en  ce  que  les  butées 
d'appui  sur  les  faces  d'assemblage  (1a,  1b  ; 
21a,  21b  ;  21c,  26a)  sont  constituées  de  bos- 
sages  (17)  faisant  saillie  par  rapport  à  la  face 
externe  des  branches  (11,  12)  et  s'étendant 
sensiblement  dans  le  même  plan  que  l'âme 
(9). 

6.  Dispositif  d'assemblage  selon  la  revendication 
5,  caractérisé  en  ce  que  le  plot  central  (4  ;  24  ; 
29,  32)  de  chaque  évidement  (2,  3  ;  22,  23  ; 
27,  28,  30,  31)  présente  un  tronçon  d'extrémité 
de  largeur  sensiblement  supérieure  à  celle  de 
sa  partie  courante,  définissant  deux  portées  de 
contact  parallèles  et  opposées. 

7.  Dispositif  d'assemblage  selon  l'une  des  reven- 
dications  5  ou  6,  caractérisé  en  ce  que  chaque 
pièce  d'assemblage  (8  ;  8')  est  constituée  d'un 
profil  en  forme  de  H  dont  l'âme  (9)  constitue  la 
portion  centrale  desdites  pièces  d'assemblage, 
et  dont  les  branches  (11,  12)  constituent  les 
portions  en  saillie. 

8.  Dispositif  d'assemblage  selon  les  revendica- 
tions  2  et  7  prises  ensemble,  caractérisé  en  ce 
que  chaque  branche  (11,  12)  des  pièces  d'as- 
semblage  (8  ;  8')  est  dotée  de  nervures  exter- 
nes  (15,  16)  s'étendant  orthogonalement  par 
rapport  à  l'âme  (9),  conférant  auxdites  pièces 
d'assemblage  une  largeur  sensiblement  infé- 
rieure  à  la  largeur  totale  de  l'évidement  (2,  3  ; 
22,  23  ;  27,  28,  30,  31)  des  faces  d  assembla- 
ge  (1a,  1b  ;  21a,  21b  ;  21c,  26a). 

9.  Dispositif  d'assemblage  selon  l'une  des  reven- 
dications  7  à  8,  caractérisé  en  ce  que  chaque 

30  13.  Dispositif  d'assemblage  selon  la  revendication 
12,  caractérisé  en  ce  que  les  bossages  d'appui 
(17)  présentent  des  formes  adaptées  pour  défi- 
nir  deux  plans  d'appui  parallèles  à  l'âme  (9) 
s'étendant  symétriquement  de  part  et  d'autre 

35  de  celle-ci. 

14.  Dispositif  d'assemblage  selon  l'une  des  reven- 
dications  12  ou  13,  caractérisé  en  ce  que  les 
rainures  (2,  3  ;  22,  23  ;  27,  28,  30,  31)  compor- 

40  tent  des  bords  longitudinaux  externes  présen- 
tant  transversalement  une  forme  convexe,  les 
bossages  d'appui  (17)  comportant  des  faces 
d'appui  de  forme  concave  conjuguée. 

45  15.  Dispositif  d'assemblage  selon  l'une  des  reven- 
dications  7  à  14,  caractérisé  en  ce  que  l'âme 
(9)  de  chaque  pièce  d'assemblage  (8  ;  8')  est 
prolongée  d'une  languette  (19)  au  niveau  d'une 
de  ses  extrémités. 

50 
16.  Dispositif  d'assemblage  selon  l'une  des  reven- 

dications  7  à  15,  caractérisé  en  ce  que  l'âme 
(9)  de  chaque  pièce  d'assemblage  (8  ;  8') 
présente,  au  niveau  d'une  de  ses  extrémités, 

55  une  échancrure  (20)  de  forme  conjuguée  de  la 
section  des  plots  centraux  (4  ;  24  ;  29,  32)  des 
faces  d'assemblage  (1a,  1b  ;  21a,  21b  ;  21c, 
26a). 

7 
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17.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  7  à  16 
d'assemblage  d'éléments  de  construction  do- 
tés  de  deux  faces  latérales  d'assemblage  (1a, 
1b),  notamment  destinés  à  la  réalisation  de 
parois  verticales  telles  que  des  cloisons,  carac-  5 
térisé  en  ce  que  chacune  desdites  faces  d'as- 
semblage  forme  une  cuvette  centrale  longitudi- 
nale  dans  le  fond  de  laquelle  débouchent  les 
rainures  (2,  3),  ladite  cuvette  étant  bordée  laté- 
ralement  de  deux  bandes  longitudinales  planes  10 
(6,  7)  par  lesquelles  les  éléments  de  construc- 
tion  viennent  en  contact. 

23.  Pièce  d'assemblage  (8  ;  8')  selon  les  revendi- 
cations  20,  21  et  22  prises  ensemble,  caracté- 
risée  en  ce  que  les  branches  (11,  12)  et  les 
nervures  internes  (13,  14)  et  externes  (15,  16) 
sont  conformées  de  façon  que  chaque  branche 
(11,  12)  et  les  nervures  (13,  15)  (14,  16)  asso- 
ciées  à  cette  dernière  présentent  un  profil  effi- 
lé. 

24.  Pièce  d'assemblage  (8  ;  8')  selon  l'une  des 
revendications  20  à  23,  caractérisée  en  ce  que 
l'âme  (9)  est  percée  d'au  moins  un  orifice  (10). 

18.  Dispositif  d'assemblage  selon  l'une  des  reven- 
dications  7  à  16,  caractérisé  en  ce  que  chaque 
pièce  d'assemblage  (8')  comporte  des  entretoi- 
ses  (25)  s'étendant  transversalement  entre  les 
branches  (11,  12),  orthogonalement  de  part  et 
d'autre  de  l'âme  (9),  de  façon  à  venir  au 
contact  de  l'extrémité  des  plots  centraux  (24) 
des  faces  d'assemblage  (21a,  21b),  et  à  ména- 
ger  un  espace  de  hauteur  prédéterminée  entre 
lesdites  faces  d'assemblage. 

19.  Pièce  d'assemblage  (8  ;  8')  spécialement 
conçue  pour  la  réalisation  d'un  dispositif  d'as- 
semblage  conforme  à  l'une  des  revendications 
1  à  18,  et  destinée  à  être  disposée  entre  deux 
faces  d'assemblage  (1a,  1b  ;  21a,  21b  ;  21c, 
26a)  d'éléments  de  construction  (1  ;  21  ;  26), 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  une  por- 
tion  centrale  (9),  et  deux  portions  (11,  12)  en 
saillie  de  part  et  d'autre  de  la  portion  centrale 
(9)  conformées  de  façon  à  former  au  moins  un 
renfoncement  par  rapport  à  leurs  zones  d'ex- 
trémité  opposées  à  ladite  portion  centrale  (9), 
chacun  desdits  renfoncements  comportant  au 
moins  deux  portées  de  contact  (13,  14). 

20.  Pièce  d'assemblage  (8  ;  8')  selon  la  revendica- 
tion  19,  caractérisée  en  ce  qu'elle  consiste  en 
un  profil  en  forme  de  H  dont  l'âme  (9)  consti- 
tue  la  portion  centrale,  et  dont  les  branches 
(11,  12)  constituent  les  portions  en  saillie. 

21.  Pièce  d'assemblage  (8  ;  8')  selon  la  revendica- 
tion  20,  caractérisée  en  ce  que  chaque  bran- 
che  (11,  12)  est  dotée  de  nervures  internes 
(13,  14)  s'étendant  orthogonalement  par  rap- 
port  à  l'âme  (9),  agencées  pour  constituer  les 
portées  de  contact  desdites  pièces  d'assem- 
blage. 

22.  Pièce  d'assemblage  (8  ;  8')  selon  l'une  des 
revendications  20  ou  21,  caractérisée  en  ce 
que  chaque  branche  (11,  12)  est  dotée  de 
nervures  externes  (15,  16)  s'étendant  orthogo- 
nalement  par  rapport  à  l'âme  (9). 

25.  Pièce  d'assemblage  (8  ;  8')  selon  l'une  des 
75  revendications  20  à  24,  caractérisée  en  ce 

qu'elle  comprend  des  butées  d'appui  consti- 
tuées  de  tenons  (17)  faisant  saillie  par  rapport 
à  la  face  externe  des  branches  (11,  12)  et 
s'étendant  sensiblement  dans  le  même  plan 

20  que  l'âme  (9). 

26.  Pièce  d'assemblage  (8  ;  8')  selon  la  revendica- 
tion  25,  caractérisée  en  ce  que  les  tenons 
d'appui  (17)  présentent  des  formes  adaptées 

25  pour  définir  deux  plans  d'appui  parallèles 
s'étendant  symétriquement  de  part  et  d'autre 
du  plan  de  l'âme  (9). 

27.  Pièce  d'assemblage  (8  ;  8')  selon  l'une  des 
30  revendications  20  à  26,  caractérisée  en  ce  que 

l'âme  (9)  est  prolongée  d'une  languette  (19)  au 
niveau  d'une  de  ses  extrémités. 

28.  Pièce  d'assemblage  (8  ;  8')  selon  l'une  des 
35  revendications  20  à  27,  caractérisée  en  ce  que 

l'âme  (9)  présente  une  échancrure  (20)  au 
niveau  d'une  de  ses  extrémités. 

29.  Pièce  d'assemblage  (8  ;  8')  selon  l'une  des 
40  revendications  20  à  28,  caractérisée  en  ce 

qu'elle  comporte  des  entretoises  (25)  s'éten- 
dant  transversalement  entre  les  branches  (11, 
12),  orthogonalement  de  part  et  d'autre  de 
l'âme  (9). 

45 
30.  Elément  de  construction  (1  ;  21)  pour  la  réali- 

sation  de  parois  au  moyen  de  pièces  d'assem- 
blage  conformes  à  l'une  des  revendications  19 
à  29,  ledit  élément  de  construction  étant  doté 

50  de  deux  faces  latérales  d'assemblage  (1a,  1b  ; 
21a,  21b)  et  de  deux  faces  frontales  (21c) 
orthogonales  aux  faces  d'assemblage,  et  étant 
caractérisé  en  ce  que  chaque  face  d'assem- 
blage  (1a,  1b  ;  21a,  21b)  comporte  au  moins 

55  un  évidement  (2,  2  ;  22,  23)  doté  d'au  moins 
un  plot  (4  ;  24)  s'étendant  en  saillie  par  rapport 
au  fond  dudit  évidement  et  présentant  une 
hauteur  au  plus  égale  à  la  profondeur  de  ce 
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dernier,  chacun  desdits  plots  présentant  au 
moins  deux  portées  de  contact  opposées  et 
parallèles  au  faces  frontales  (21c). 

31.  Elément  de  construction  (1  ;  21)  selon  la  re-  5 
vendication  30,  caractérisé  en  ce  que  chaque 
face  d'assemblage  (1a,  1b  ;  21a,  21b)  compor- 
te  un  évidement  constitué  de  deux  rainures 
longitudinales  (2,  3  ;  22,  23)  séparées  par  un 
plot  central  longitudinal  (4  ;  24).  10 

32.  Elément  de  construction  (1  ;  21)  selon  la  re- 
vendication  31,  caractérisé  en  ce  que  le  plot 
central  (4  ;  24)  présente  un  tronçon  d'extrémité 
de  largeur  sensiblement  supérieure  à  celle  de  75 
sa  partie  courante,  définissant  les  portées  de 
contact  dudit  plot. 

33.  Elément  de  construction  (1)  selon  l'une  des 
revendications  31  ou  32,  caractérisé  en  ce  que  20 
chaque  face  d'assemblage  (1a,  1b)  comporte 
une  cuvette  centrale  longitudinale  dans  le  fond 
de  laquelle  débouchent  les  rainures  (2,  3),  ladi- 
te  cuvette  étant  bordée  latéralement  de  deux 
bandes  longitudinales  planes  (6,  7)  par  lesquel-  25 
les  les  éléments  de  construction  viennent  en 
contact. 

34.  Elément  de  construction  (21)  selon  l'une  des 
revendications  30  à  32,  caractérisé  en  ce  30 
qu'une  des  faces  frontales  (21c)  comporte  au 
moins  un  évidement  (30,  31)  doté  d'au  moins 
un  plot  (32)  s'étendant  en  saillie  par  rapport  au 
fond  dudit  évidement  et  présentant  une  hau- 
teur  au  plus  égale  à  la  profondeur  de  ce  der-  35 
nier,  chacun  desdits  plots  présentant  au  moins 
deux  portées  de  contact  opposées  et  orthogo- 
nales  à  la  face  frontale  (21c). 

35.  Elément  de  construction  (26)  d'habillage  d'une  40 
paroi,  notamment  plaquette  de  parement  ou 
dalle  de  bardage,  spécialement  conçu  pour 
être  assemblé  à  ladite  paroi  au  moyen  de 
pièces  d'assemblage  conformes  à  l'une  des 
revendications  19  à  29,  ledit  élément  de  45 
construction  comportant  deux  parois  frontales 
avant  (26b)  et  arrière  (26a)  et  étant  caractérisé 
en  ce  que  la  face  frontale  arrière  (26a)  com- 
porte  au  moins  un  évidement  (27,  28)  doté 
d'au  moins  un  plot  (29)  s'étendant  en  saillie  50 
par  rapport  au  fond  dudit  évidement  et  présen- 
tant  une  hauteur  au  plus  égale  à  la  profondeur 
de  ce  dernier,  chacun  desdits  plots  présentant 
au  moins  deux  portées  de  contact  opposées  et 
orthogonales  à  ladite  face  arrière.  55 
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